
                                       MUTISPORT ASSUR 
 

� Tableau des garanties  
 

MONTANTS TTC MAXIMUM PAR PERSONNE 

ANNULATION DE VOYAGE 

• Accident grave lié à la pratique sportive nécessitant une hospitalisation 

• Décès consécutif à un accident lors de la pratique sportive 

  �Franchise 

• 400 € / personne 

 

 

• 50 € / personne 

INTERRUPTION DE SEJOUR 

• Remboursement des forfaits de remontées mécaniques, des cours et de la 

location de matériel sportif 

 

• Au prorata temporis avec un maximum de 400 € / sinistre 

BRIS DE SKI, SNOWBOARD, PLANCHE A VOILE, SURF 

• Remboursement de la location d’un matériel équivalent 

 

• 8 jours maximum 

INDIVIDUELLE ACCIDENT 

• Invalidité permanente total ou partielle supérieure à 30 % 

• Décès accidentel 

 

• 10.000 € maximum par personne 

• 10.000 € / personne 

ASSISTANCE RAPATRIEMENT 

• Transport / Rapatriement 

• Présence d’un proche si hospitalisation de plus de 7 jours 

• Retour des accompagnants 

• Frais de soins de sante 

• Lunettes et prothèses dentaires 

• Frais de rééducation et kinésithérapie 

  �Franchise lorsque l’assureur intervient en 1
er

 lieu en absence d’assurance 

médicale ou de couverture sécurité sociale 

• Frais de secours et de recherche 

 

• Rapatriement du corps 

• Frais funéraires 

• Protection juridique 

• Avance de la caution pénale 

 

• Frais réels 

• Billet aller / retour 

• Billet retour 

• 5.000 € / personne 

• 100 € / personne 

• 350 € 

• 250 € / personne 

 

• 50.000 € / événement (1.200 € maximum pour les frais de secours, 

recherche et remorquage de surf, planche à voile, jet ski et kite surf) 

• 3.000 € / personne 

• 1.000 € / personne 

• 5.000 € / personne 

• 7.500 € / personne 

 

� Que faire en cas de sinistre 
 

En cas de Sinistre susceptible de donner lieu à une annulation, vous devez annuler votre réservation auprès de l’organisateur du voyage 

dès que vous en avez connaissance. 

Pour bénéficier de la garantie “Annulation de Voyage” ou de toutes autres prestations en Assurance du présent contrat, vous devez 

nous envoyer votre déclaration de sinistre dans les cinq jours ouvrés suite à la survenance de l’événement à :  
 

APRIL International Assistance 

110, Avenue de la République 

75545 PARIS cedex 11 
 

Pour bénéficier des garanties d’assistance du présent contrat, il est IMPERATIF de contacter les services publics de secours dans un 

premier temps et de contacter ensuite APRIL International Assistance préalablement à toute intervention, ou initiative personnelle afin 

d’obtenir un numéro de dossier qui, seul, justifiera une prise en charge.  
 

Votre contrat : 2013-284 

 

APRIL International Assistance 24h/24 et 7j/7 

assistance@april.com 
 

Téléphone depuis la France : ...... 01 53 05 30 56  Téléphone depuis l’Etranger : .... +33 1 53 05 30 56 

Fax depuis la France : ................... 01 44 51 16 93  Fax depuis l’Etranger : .................. +33 1 44 51 16 93 
 

� Tarifs TTC par jour 
 

Multisport assur Journée 

Tarifs TTC par jour 

Sports classiques 
Sports classiques et 

mécaniques 

Sports classiques, 

mécaniques et aériens 

Groupes (minimum 10 

personnes) 
Tarifs par personne 

3 € 4 € 5 € 

Individuel 
Tarifs par personne 

3,30 € 4,40 € 5,50 € 

 


